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GIVRES. 394 (923/92) 

RETASLISSEMENT DE LA DOCMT 	tHAIT2 

LE CONSEIL PERMANENT DE- L'ORCANISATION DES ETAT3 AMERICAINS, 

VU la 'Lettre adressée par ie Président 'constitutionnel d'Hatti, Son 
Excellence K. Jean•Birtrand Aristide, au président da la Rdueon, elqg dee 
ministres dei ralatiOnaexterieurea des Etats oembrea, la réponse qua lui 
a adtessée Zp président de aette rdunion au nom da a mintatreedes relations 
extarieures. et  la requéta dmanda de l'Ambassadeur, Reprdeentant permanent 
de la Eolivta Concernant la convocation d'une adatee extraordinaire du 
Conseil porisanent, 

RAPPELANT.: 

▪ LA rdsolution MILE/RES. 1/91 par laquelle la Rétinien A4 lleq des 
ministres des relations extérteuras condamne la méconnaiagenos du 
droj  I l'autodétermination du peuple betian ou exige le 
rdtabliseement total de liEtat de droit, la pleine remise en viguailr 
du régime constitutionnel at la restitution au Prdaident Jean.gotsteand 
Aristide de l'exercice da son autorité légitima; 

- UvrésolutitallUgeES. 2/91 par laquelle landunion ad>o;  eXhorte les 
. Etats membres I' mettre en application un embargo commataial à 

l'encontre d'Hatti at imite la Secrétaire général à communiquar cette 
réeolution à l'Organiseion dos Nations Unies œn lui demandant de 
prier SOS paya 'Membru' d i edePter les Mêmes mesures convenues par lita 
paye amdrieains; 

La résolution MIE/RES. 3/92 par laquelle-de nouvelles mesurai' ont dtd 
adoptées an vue d'imprimer plus d'efficacité à l'application de 
l'embargo a 1' encontre d'Hatti, at par laquelle il eut demandé aux 
grata membres de l'OEA et aux pays observatsUrs d'apporter leur 
collaboration, dans le cadra dse Nations Unies, à l'application da ces 
12gi g VZ ; 


